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FICHE DE RENSEIGNEMENTS SUR LE DANGER DE CONTAMINATION DES APPAREILS ET COMPOSANTS 
POUR LA TECHNIQUE DU VIDE 
Pour raisons de sécurité envers nos collaborateurs et en accord avec la législation sur l’utilisation des produits dangereux, il 
est impératif que vous nous retourniez ce document dûment rempli par vos soins. 
Toute décision de réparation, d’expertise ou d’échange de votre matériel ne sera prise qu’à réception de celui-ci. 
A réception de ce document, il sera attribué un numéro d’autorisation d’expertise. 
Le fournisseur pourra refuser d’accepter tout appareil non accompagné de cette déclaration. 
Cette déclaration ne peut être remplie et signée que par des personnes autorisées et qualifiées. 
 
1 - Description de l’appareil : 
Type de pompe à vide ou d’appareil _________________________________________________________________ 

N° de série : _________________________________ 

Date de livraison : _________________________ 

Domaine d’application ou le matériel est utilisé : ________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 
2 - Motif du retour : ______________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________ 

3 - Etat de l’appareil : l’appareil a t’il été utilisé ?   oui   non  
type d’huile utilisée ? 
L’appareil est-il exempt de substances dangereuses ?  oui   non  
Les pièces à éliminer peuvent-elles être jetées  
Sans danger avec les déchets normaux ?    oui   non  
celles-ci doivent-elles vous être réexpédiées (à vos frais) ?  oui   non  

 
4 – Substance nocives ou produits dangereux liés au 

procédé avec lequel l’appareil ou les composantes ont 
été en contact : 

Matières toxiques   oui       non  
Matières agressives  oui       non  
Matières explosives  oui       non  
Matières cancérigènes  oui       non  
Matières radioactives  oui       non  
Matières bactériologiques  oui       non  
Autres matières dangereuses oui       non  

 
5 - Mesure de sécurités particulières prises lors du 

démontage et nettoyage des pièces : 
Protection respiratoire : 
Filtre gaz type A (brun)  
Filtre gaz type B (gris)  
Filtre gaz type E (jaune)  
Filtre gaz type K (vert)  
Protection de yeux    
Gants de protection  
Autres (Lesquelles) 

 
 Tout appareil ou composant pour la technique du vide qui aura été contaminé par des substances radioactives 
explosives ou nuisibles, ne sera pas accepté sans déclaration de décontamination. 
Veuillez énumérer toutes les substances, gaz et produits dérivés qui ont pu être en contact avec l’appareil. 

 
Nom du produit Désignation chimique Classe Mesure lors de 

l’échappement de gaz Premier secours lors d’un accident 

 
 

 
 
 

 
Déclaration d’engagement  
Par la présente, je/nous certifie (ions) que les informations portées sur ce formulaire sont complètes et exactes. La 

livraison de l’appareil contaminé et de ses composants s’effectuera conformément aux dispositions sur l’emballage, 
le transport et l’étiquetage des matières dangereuses. 

 
Raison Sociale de l’entreprise ____________________________________________________________________ 

N°SIRET………….……………………………….……..N°TVA ….…………..……………………………Code APE……………… :  
Ville /code postal _________________________________  Tél. ____________________Fax. _________________ 
Nom du responsable______________________________  Fonction______________________________________ 
E-mail : 

Date et Signature 


